
Présidentielle 2022 : David Lisnard, patron (LR) des maires de
France, apporte son parrainage à Jean-Luc Mélenchon

David Lisnard et Jean-Luc Mélenchon. REUTERS / ERIC GAILLARD / REUTERS / SARAH MEYSSONNIER

Les difficultés d'obtention des signatures d'élus locaux pour certains prétendants
présidentiels ont relancé le débat autour de la viabilité de cette règle.

Ce n'est pas un soutien politique, mais plutôt démocratique. Alors que plusieurs «grands» candidats ne
parviennent pas à réunir 500 signatures d'élus locaux - à deux semaines de la date limite du dépôt au
Conseil constitutionnel -, le patron de l'Association des maires de France David Lisnard (LR), annonce, dans
une vidéo publiée dimanche, apporter son parrainage de maire à Jean-Luc Mélenchon.

«Trois des principaux candidats à la présidentielle n'ont pas reçu leurs parrainages et on sent bien qu'il y a
un problème pour les recueillir, explique le maire de Cannes. Si Jean-Luc Mélenchon, ou Marine Le Pen qui
a une implantation ancienne avec un parti politique important et qui est deuxième dans les sondages, ou
Éric Zemmour qui a une dynamique, ne pouvaient pas se présenter, cela serait une grave atteinte à la
démocratie.»

Dimanche, les deux impétrants nationalistes Éric Zemmour et Marine Le Pen, invités réciproquement
d'Europe 1 et de France Inter, ont partagé leurs craintes de ne pas pouvoir rassembler le nombre suffisant
de ces oboles constitutionnelles dans les prochains jours, et donc de ne pas pouvoir solliciter les suffrages
des Français dans plus d'un mois et demi. Pour David Lisnard, «nous devons veiller à ce que cette élection
soit une vraie élection. La candidate qu'(il) soutient de façon claire et nette, Valérie Pécresse, a à peu près
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2000 parrainages. Donc elle peut concourir.» Et d'ajouter qu'il «est important de prendre l'initiative qui ne
peut pas être celle de l'AMF (...). pour montrer que les parrainages ne valent pas soutien et qu'il faut veiller à
la libre expression démocratique et républicaine.» Raison pour laquelle le pourfendeur de la «bureaucratie
française» a décidé de parrainer le candidat dont il «se sent le plus éloigné» : Jean-Luc Mélenchon.

«Je combats ardemment ses convictions, ses idées, ses valeurs, mais il doit pouvoir concourir», défend
David Lisnard qui appelle tous les élus à apporter leurs signatures à tous les leaders «représentatifs».
«C'est une question de responsabilité, d'unité civique et d'esprit républicain», précise-t-il.

Dans le dernier décompte du Conseil constitutionnel publié jeudi, le patron de Reconquête a recueilli 291
signatures, la prétendante RN 366, et l'insoumis 390. Valérie Pécresse, Emmanuel Macron - pas encore
officiellement candidat -, Anne Hidalgo, Nathalie Arthaud, Fabien Roussel et Jean Lassalle ont déjà plus de
500 signatures validées. Pour remédier à ce problème, le président du MoDem François Bayrou a
notamment proposé un site il y a quelques jours sur BFMTV : «Il permettra aux maires (ayant) le sentiment
que la publicité qui va être faite à leur signature va être interprétée comme un soutien à des candidats» de
parrainer des candidats avec un «critère simple: atteindre 10% dans les sondages.»
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